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Regeste

A.________/Service de la population (SPOP), Département de l'économie, de l'innovation
et du sport (DEIS) | Incidence d'un séjour à l'étranger sur l'autorisation d'établissement du
recourant. Des inscriptions dans le système SYMIC ne permettent pas d'attester à elles
seules de la volonté du recourant de quitter la Suisse. La version du recourant selon laquelle
il serait simplement venu signaler qu'il s'absentait pour quelques semaines à l'étranger et
cette annonce aurait été interprétée à tort comme un avis de départ définitif apparaît
crédible, d'autant plus que le dossier ne contient pas d'éléments indiquant que le recourant
avait pris des dispositions en vue d'un départ définitif. Le dossier ne permet pas non plus de
retenir que l'autorité compétente aurait informé le recourant des conséquences d'un tel
départ sur le sort de son permis d'établissement, à savoir l'extinction automatique de
celui-ci. Par conséquent, il n'y pas lieu de considérer que le recourant a quitté
définitivement la Suisse en 2004. Pour le reste, il est établi qu'il réside en Suisse depuis plus
de quinze ans. Par conséquent, son autorisation d'établissement ne peut être révoquée pour
un motif de dépendance de l'aide sociale. Admission du recours.

Erwägungen

E. 1
Selon l’art. 5 de la loi du 18 décembre 2007 d’application dans le Canton de Vaud de la
législation fédérale sur les étrangers (LVLEtr; RSV 142.11), le Chef du département dont
relève la police des étrangers, soit le Département de l'économie, de l’innovation et du sport
(DEIS) selon l’art. 9 du règlement vaudois du 5 juillet 2017 sur les départements de
l’administration en vigueur depuis le 1 er juillet 2017 (RdéA; RSV 172.215.1; DECS selon
l'ancien RdéA, en vigueur au moment auquel la décision attaquée a été rendue), est
compétent pour révoquer l’autorisation d’établissement. En l’absence d’une autre autorité
de recours prévue par la LVLEtr, le tribunal de céans est compétent pour connaître du
présent recours. Déposé dans le délai de 30 jours fixé par l’art. 95 de la loi vaudoise du
28 octobre 2008 sur la procédure administrative (LPA-VD; RSV 173.36), le recours est
intervenu en temps utile. Il satisfait aux conditions formelles énoncées par l'art. 79 LPA-VD
(par renvoi de l’art. 99 LPA-VD). Il y a donc lieu d'entrer en matière sur le fond.

E. 2
Le litige porte sur la révocation de l’autorisation d’établissement UE/AELE du recourant,
ressortissant portugais, compte tenu de sa dépendance de l'aide sociale. a) La LEtr ne
s’applique aux ressortissants des Etats membres de l’Union européenne que dans la mesure
où l'ALCP n'en dispose pas autrement ou lorsqu’elle prévoit des dispositions plus
favorables (cf. art. 2 al. 2 LEtr). Comme l'ALCP ne réglemente pas la révocation de
l'autorisation d'établissement UE/AELE, c'est l'art. 63 LEtr qui est applicable (cf. art. 23 al.
2 de l'ordonnance fédérale du 22 mai 2002 sur l'introduction progressive de la libre



circulation des personnes entre, d'une part, la Confédération suisse et, d'autre part, l'Union
européenne et ses États membres, ainsi qu'entre les Etats membres de l'Association
européenne de libre-échange [OLCP; RS 142.203]; arrêts TF 2C_191/2015 du 12 juin 2015
consid. 4.1, 2C_473/2011 du 17 octobre 2011 consid. 2.1). Toutefois, dès lors qu'elle
constitue une limite à la libre circulation des personnes, la révocation de l'autorisation
d'établissement doit en outre être conforme aux exigences découlant de l'art. 5 Annexe I
ALCP, qui dispose que " Les droits octroyés par les dispositions du présent accord ne
peuvent être limités que par des mesures justifiées par des raisons d'ordre public, de sécurité
publique et de santé publique " (cf. arrêts TF 2C_389/2017 du 10 janvier 2018 consid. 3.1,
2C_365/2017 du 7 décembre 2017 consid. 4.1). b) Aux termes de l'art. 63 al. 1 LEtr,
l'autorisation d'établissement peut être révoquée si les conditions visées à l'art. 62 let. a ou b
LEtr sont remplies (let. a), si l'étranger attente de manière très grave à la sécurité et l'ordre
publics en Suisse ou à l'étranger, les met en danger ou représente une menace pour la
sécurité intérieure ou extérieure de la Suisse (let. b), ou si lui-même ou une personne dont il
a la charge dépend durablement et dans une large mesure de l'aide sociale (let. c). Selon
l'art. 63 al. 2 LEtr, l'autorisation d'établissement d'un étranger qui séjourne en Suisse
légalement et sans interruption depuis plus de quinze ans ne peut être révoquée que pour les
motifs mentionnés aux art. 62 al. 1 let. b (condamnation à une peine privative de liberté de
longue durée) et 63 al. 1 let. b LEtr. c) En l'occurrence, le recourant soutient qu'il vit en
Suisse sans interruption depuis plus de quinze ans et il se prévaut de l'art. 63 al. 2 LEtr, qui
dispose que l'autorisation d'établissement d'un étranger qui séjourne en Suisse légalement et
sans interruption depuis plus de quinze ans ne peut être révoquée que pour les motifs
mentionnés aux art. 63 al. 1 let. b et 62 let. b LEtr. L'autorité intimée admet pour sa part que
le recourant a vécu en Suisse depuis 1986 en tout cas mais soutient qu'il a quitté
définitivement la Suisse en janvier 2014. Il y est certes retourné en mars 2014, mais le délai
de quinze ans ne pourrait courir qu'à partir du retour en Suisse du recourant, c'est-à-dire
uniquement à partir du mois de mars 2014. Le recourant ne pourrait donc pas se prévaloir
de l'art. 63 al. 2 LEtr. Il convient d'examiner plus en détail cette question, en rappelant au
préalable les règles sur l'établissement des faits et le fardeau de la preuve. d) Le principe de
la maxime inquisitoire qui prévaut en procédure administrative, implique que l'autorité doit
se fonder sur des faits réels qu'elle est tenue de rechercher d'office (cf. art. 28 al. 1
LPA-VD). Ce principe n'est toutefois pas absolu. Les parties sont tenues de collaborer à la
constatation des faits notamment dans une procédure qu'elles introduisent elles-mêmes ou
lorsqu'elles adressent une demande à l'autorité dans leur propre intérêt (cf. art. 30 al. 1
LPA-VD). En matière de droit des étrangers, l'art. 90 LEtr dispose que l'étranger et les tiers
participant à une procédure prévue par cette loi doivent collaborer à la constatation des faits
déterminants pour son application. Ils doivent en particulier fournir des indications exactes
et complètes sur les éléments déterminants pour la réglementation du séjour (let. a) et
fournir sans retard les moyens de preuves nécessaires ou s'efforcer de se les procurer dans
un délai raisonnable (let. b). La sanction d'un défaut de collaboration consiste en ce que
l'autorité statue en l'état du dossier constitué (cf. art. 30 al. 2 LPA-VD), considérant que le
fait en cause n'a pas été prouvé (v. Pierre Moor / Etienne Poltier, Droit administratif,
Volume II, Les actes administratifs et leur contrôle, 3 e éd. Berne 2011, ch. 2.2.6.3, p. 294 s.
et les références citées; cf. également  arrêt PS.2016.0027 du 24 juin 2016 consid. 2b).
Lorsque les preuves font défaut, ou si l'on ne peut raisonnablement exiger de l'autorité
qu'elle les recueille, la règle de l'art. 8 du Code civil du 10 décembre 1907 (CC; RS 210) est
applicable. Pour les faits constitutifs d'un droit, le fardeau de la preuve incombe au



requérant. En revanche, il revient à l'autorité d'apporter la preuve des circonstances dont elle
entend se prévaloir, par exemple pour supprimer le droit à l'aide sociale ou exiger la
restitution de celle-ci. Ces principes doivent être appliqués conformément aux règles de la
bonne foi (ATF 140 I 50 consid. 4.4 p. 56, références citées; 112 Ib 65 consid. 3 p. 67 et les
références citées).

E. 3
a) L’art. 34 al. 1 LEtr prévoit que l’autorisation d’établissement est octroyée pour une durée
indéterminée. Aux termes de l'art. 61 al. 1 LEtr, l'autorisation prend fin en particulier
lorsque l'étranger déclare son départ de Suisse. L'annonce doit être claire et éclairée. Elle
doit être présentée sans réserve et l’intention de l’étranger d’abandonner effectivement son
autorisation d’établissement doit être manifeste (arrêt TF 2A.357/2000 du 22 janvier 2001).
Les autorités doivent en particulier rendre attentif l'étranger qui souhaite annoncer son
départ de Suisse qu'une telle annonce provoque l'extinction automatique de son autorisation.
Elles ne peuvent se contenter d'estampiller à cette occasion le titre de séjour d'une marque
faisant état de l'annonce de départ (arrêt TF 2C_81/2011 du 1er septembre 2011 consid.
3.1). En cas d'information défaillante, il faut considérer que l'annonce de départ est sans
effet ou, du moins, que l'étranger peut, le cas échéant, invoquer un vice de volonté et retirer
son annonce de départ (arrêt TF précité du 22 janvier 2001 consid. 2a; ég. Eloi Jeannerat et
Pascal Mahon, in Code annoté de droit des migrations, Volume II: Loi sur les étrangers [
LEtr ] , Berne 2017, ad art. 61 n. 6). Reprenant et illustrant les principes précités, le tribunal
de céans a retenu ce qui suit (arrêt PE.2017.0497 du 12 mars 2018 consid. 3a): "En l'espèce,
le recourant ne conteste pas avoir déclaré son départ de Suisse. Pour lui, il ne s'agissait
toutefois pas d'un départ définitif. Il entendait simplement se ressourcer auprès de sa famille
à la suite de problèmes conjugaux rencontrés avec son épouse. Il en avait pour preuve son
retour en Suisse à peine un mois plus tard. Au vu de ces explications qui paraissent
crédibles, le Contrôle des habitants de la Commune de Lausanne n'a sans doute pas rendu
attentif le recourant sur la portée et les conséquences de son annonce de départ.
Conformément à la jurisprudence, l'annonce effectuée serait ainsi sans effet. Point n'est
besoin toutefois de trancher définitivement cette question, dans la mesure où, de toute
manière, l'autorisation de séjour du recourant – à supposer non éteinte – ne saurait être
maintenue pour les motifs exposés ci-après". b) aa) En l'occurrence, il convient de qualifier
l'absence de Suisse du recourant au début de l'année 2004. A ce moment, la question était
régie par l'art. 9 al.3 LSEE, abrogé par l'entrée en vigueur de la LEtr le 1 er janvier 2008. La
règle posée par l'art. 9 al. 3 LSEE a été reprise par l'art. 61 LEtr, de sorte que le changement
de droit n'est pas déterminant. bb) L'autorité se fonde sur deux éléments pour considérer que
le recourant a déclaré vouloir quitter définitivement la Suisse en 2004. Tout d'abord, elle
expose que le Système d'information central sur la migration (SYMIC) comporte trois
rubriques qui attestent, premièrement, de l'annonce du départ de Suisse du recourant en date
du 31 janvier 2004, deuxièmement, de l'envoi d'un courrier le 6 octobre 2004 par le SPOP
au recourant pour l'informer qu'il a proposé à l'Office fédéral de l'immigration, de
l'intégration et de l'émigration (IMES, actuellement SEM) sa réintégration dans son
autorisation d'établissement et, troisièmement, du fait que l'IMES a rendu une décision
favorable à l'égard du recourant le 13 octobre 2004, avec effet rétroactif au 12 mars 2004.
L'autorité intimée se prévaut en second lieu de la lettre précitée adressée le 6 octobre 2004
au recourant, dont elle produit une copie. Ces éléments ne sont pas suffisamment
convaincants. Pour ce qui concerne le système SYMIC, il apparaît qu'il comprend les
annonces faites par diverses autorités cantonales ou fédérales (cf. ordonnance du 12 avril



2006 sur le système d’information central sur la migration [ ordonnance SYMIC; RS
142.513 ] ) , sans qu'aucune intervention de l'étranger concerné ne soit requise, ni même
autorisée. Des inscriptions dans ce système ne permettent ainsi pas d'attester en tant que
telles de la volonté du recourant de quitter la Suisse. La version du recourant selon laquelle
il serait simplement venu signaler qu'il s'absentait pour quelques semaines à l'étranger et
cette annonce aurait été interprétée à tort comme un avis de départ définitif apparaît tout à
fait crédible, en dépit des inscriptions figurant dans le système SYMIC. Le courrier du
SPOP du 6 octobre 2014 ne constitue pas non plus une preuve allant dans un sens contraire.
En effet, ce courrier constitue la suite logique et nécessaire de l'annulation de l'autorisation
d'établissement du recourant suite à un avis de départ enregistré dans le système SYMIC,
que cet avis soit erroné ou non. Ledit courrier n'est ainsi pas apte à prouver que le recourant
avait indiqué qu'il quittait définitivement la Suisse. Cette version du recourant convainc
d'autant plus que le dossier ne contient pas de déclaration, ni aucun autre type de document
signé de l'intéressé indiquant qu'il entend quitter définitivement la Suisse au 30 janvier
2004. Le dossier ne contient pas non plus d'éléments qui tendraient à indiquer que le
recourant aurait pris des dispositions permettant de supposer que son départ aurait été en
réalité définitif et qu'il déplaçait le centre de ses intérêts à l'étranger; en effet, il n'a pas
résilié le bail de son appartement, ni retiré son 2 e pilier. En outre, à ce moment-là, il vivait
en couple avec son épouse et son fils qui était âgé de 8 ans, qui était scolarisé en Suisse et
qu'il n'avait selon ses dires aucune intention d'abandonner. Le recourant a aussi produit des
relevés de la caisse de compensation et de l'autorité d'aide sociale dont il ne ressort pas
d'interruption du début de l'année 2004. Au vu de ces divers éléments, il faut considérer que
le recourant a rempli les obligations qui lui incombaient dans le cadre de l'établissement des
faits en sa faveur. On ne voit au demeurant pas quelles autres preuves le recourant aurait pu
produire. Outre le fait que le dossier ne permet pas de retenir que le recourant aurait
annoncé un départ définitif à l'étranger, il ne permet pas non plus de retenir que l'autorité
compétente aurait informé le recourant des conséquences d'un tel départ sur le sort de son
permis d'établissement, à savoir l'extinction automatique de son autorisation. Par
conséquent, il n'y pas lieu de considérer que le recourant a quitté définitivement la Suisse en
2004. Pour le reste, il est établi que le recourant réside en Suisse à tout le moins depuis
1986, soit depuis plus de quinze. Par conséquent, selon l'art. 63 al. 2 LEtr, son autorisation
d'établissement ne peut être révoquée que pour les motifs mentionnés aux art. 62 al. 1 let. b
et 63 al. 1 let. b LEtr, qui ne sont pas réalisés en l'espèce.

E. 4
Les considérants qui précèdent conduisent à l'admission du recours et à l'annulation de la
décision attaquée. a) Compte tenu de ses ressources, le recourant a été mis au bénéfice de
l'assistance judiciaire par décision du 11 mai 2017. L'avocat qui procède au bénéfice de
l'assistance judiciaire dans le canton de Vaud peut prétendre à un tarif horaire de 180 fr.
(art. 2 al. 1 let. a du règlement vaudois du 7 décembre 2010 sur l'assistance judiciaire en
matière civile [RAJ; RSV 211.02.3], applicable par renvoi de l'art. 18 al. 5 LPA-VD) et aux
débours figurant sur la liste des opérations et débours (art. 3 al. 1 RAJ). En l'occurrence,
l'indemnité de Me Jean-Michel Duc peut être arrêtée, compte tenu de la liste des opérations
produite, à 3'685 fr. 80, soit 3'315 fr. d'honoraires, 100 fr. de débours (cf. art. 3 al. 3 RAJ),
et 208 fr. 80 de TVA (8%), respectivement 62 fr. (7,7%). Ce montant s’entend sous
déduction des dépens alloués à la lettre e) ci-dessous. b) Le sort du recours commande que
les frais soient laissés à la charge de l’Etat (art. 49 al. 1, 52 al. 1, 91 et 99 LPA-VD). c)
L'indemnité de conseil d'office est supportée provisoirement par le canton (cf. art. 122 al. 1



let. a CPC, applicable par renvoi de l'art. 18 al. 5 LPA-VD), le recourant étant rendu attentif
au fait qu’il est tenu de rembourser le montant ainsi avancé dès qu'il sera en mesure de le
faire (art. 123 al. 1 CPC, applicable par renvoi de l'art. 18 al. 5 LPA-VD). Il incombe au
Service juridique et législatif de fixer les modalités de ce remboursement (art. 5 RAJ). d)
Au vu de l’admission du recours, des dépens seront alloués au recourant (art. 55 al. 1, 91 et
99 LPA-VD); ceux-ci seront mis à la charge du département.
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